
     
 

COMMISSION MÉDICALE FÉDÉRALE NATIONALE 
 

Annexe 1 du réglement médical fédéral validé le 9 juin 2015-09-18 

 

FICHE MEDICALE DE SURCLASSEMENT COMPETITION  
TOUTES DISCIPLINES. 

 
 

Permettant de composer le dossier à soumettre au médecin fédéral. 
 
Pour toute information, vous pouvez contacter la commission médicale fédérale nationale de Vol Libre par mail 
ou consulter le site fédéral à la rubrique médicale. 
 
Nom / Prénom :  ...............................................................................................................................  
 

Date de naissance :  ____ ____ / ____ ____ / ____ ____ 
 
N° de licence FFVL : .........................................................  
 
Date de la demande :  .........................................................  
 
Catégorie demandée (1 seul niveau de surclassement) :  .................................................................  
 
 
 
Le dossier doit être transmis au moins 15 jours avant la compétition et doit comprendre 
obligatoirement : 
 
- lors de la demande et du renouvellement, une lettre de motivation au surclassement signée du représentant légal 
ET du compétiteur, attestant sur l’honneur les antécédents médicaux éventuels et s'engageant à informer par écrit 
le médecin fédéral de tout changement en particulier en matière traumatique, 

- un certificat de non contre indication à la pratique du vol libre autorisant expressément le surclassement et la 
pratique en compétition datant de moins de 1 an établi par un médecin à partir de « la fiche médicale d’aptitude à 
la pratique » disponible sur le site internet. 

- un compte-rendu de mesures anthropométriques comportant taille, poids et indice de masse corporelle (copie du 
carnet de santé), 

- une copie de l’état des vaccinations (copie du carnet de santé), 

- une échographie cardiaque avec ECG de repos. 

 
Des renseignements complémentaires pourront être demandés par la commission puis un avis sera rendu. 
 
La durée de validité de cet accord sera stipulée sur le certificat mais ne pourra excéder une année civile. 
 
En cas de nécessité la commission pourra décider de façon motivée de supprimer définitivement ou 
temporairement l'accord passé. 
 
Tout dossier incomplet sera refusé. 
 


